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SITE D’ETUDE

ANNEXE 2 :  PLAN DE SITUATION AU 1:25 000
FORMULAIRE CAS PAR CAS POUR L’AMENAGEMENT D’UN TERRAIN EN FOND DE PARCELLE POUR LE STOCKAGE DE VEHICULES

N



RUE BARACK 

RU
E 

D
E 

CA
N

TI
N

PEUGEOT 
SOFIDAP

OPEL - 
NISSAN - 
CAREXEL

MINI - 
BMW

UCAR

TOYOTA

VOLVO

CARSO LABO SANTE

OKIDZ

DISTRI-
PATES
NORD

PLATEFORME 
COURRIER

HOTEL
 KYRIAD

SIMASTOCK 
- 
DECATH-

MAZDA

TOYOTA

FIAT - ALFA 
ROMEO - JEEP - 
ABARTH

EMPRISE PROJET

ANNEXE 3 :  PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION
FORMULAIRE CAS PAR CAS POUR L’AMENAGEMENT D’UN TERRAIN EN FOND DE PARCELLE POUR LE STOCKAGE DE VEHICULES
PHOTOGRAPHIES DU 23.12.2019 

ENVIRONNEMENT LOINTAIN :

ENVIRONNEMENT PROCHE :

N



Annexe4 : Plan du projet

FORMULAIRE CAS PAR CAS POUR L’AMENAGEMENT D’UN TERRAIN EN FOND DE PARCELLE POUR LE STOCKAGE DE VEHICULES

PLAN MASSE AMENAGEMENT PARKING DE STOCKAGE
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ANNEXE 5 :  PLAN DES ABORDS DU PROJET
FORMULAIRE CAS PAR CAS POUR L’AMENAGEMENT D’UN TERRAIN EN FOND DE PARCELLE POUR LE STOCKAGE DE VEHICULES
PHOTO AERIENNE  + SOURCES GEOPORTAIL 

N

LEGENDE :

Site d’étude

Voie ferrée

Espaces perméables (délaissés 
et aménagements paysagers)

Surfaces arti�cialisées et 
imperméables (parking, bâti, 
voirie)



© IGN 2019 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

Longitude : 
Latitude : 

3° 10′ 20″ E
50° 22′ 26″ N

1000 m

ANNEXE 6 : RESEAU NATURA 2000
FORMULAIRE CAS PAR CAS POUR L’AMENAGEMENT D’UN TERRAIN EN FOND DE PARCELLE POUR LE STOCKAGE DE VEHICULES

N

Sites Natura 2000 :

Directive Oiseaux

Directive Habitats

"Pelouses métallicoles de la Plaine 
de la Scarpe" (FR3100504)

"Forêts de Raismes / St Amand / Wallers et Marchiennes 
et plaine alluviale de la Scarpe" (FR3100507)

"Vallée de la Scarpe et de l'Escaut"
 (FR3112005)

Site de 
projet

7 km

9 km



Source : 
http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/344/Urbanisme_DDTM59.map#

SITE D’ETUDE

ANNEXE 7 :  Localisation des zones de forte susceptibilité de cavités souterraines

FORMULAIRE CAS PAR CAS POUR L’AMENAGEMENT D’UN TERRAIN EN FOND DE PARCELLE POUR LE STOCKAGE DE VEHICULES

200 m



Sainghin-en-Mélantois, le 22 juin 2021 

 
Je vous communique ci-après des précisions suite à votre demande de complément 

d’informations concernant la demande d’examen au Cas par Cas concernant le projet 
d’aménagement d’un parking sur la commune de Dechy (Concession automobile AUDI/SEAT/SKODA/
VW, Cité de l’automobile à Dechy.)

Je vous transmets ci-après un tableau synthétique reprenant les informations demandées comparant
les données desdites Phase 1 et 2 afin d’évaluer les incidences du projet dans leur globalité :

- Dimensions / caractéristiques du projet, phase I et II cumulées (nombre de stationnement 
total, surface de plancher, et superficie totale du terrain d'assiette) :

 
 PHASE I PHASE II TOTAL
    
Places pour le personnel 27 0 27
Places pour la clientèle 82 0 82

SOIT STATIONNEMENT 109 0 109
    
Places d’exposition 106 0 106
Places de stockage 128 95 223

SOIT STOCKAGE ET EXPOSITION 234 95 329
    

TOTAL PLACES 343 95 438 
    
    
EMPRISE FONCIERE 18 513 4961 23 474 m²
SDP BATIMENT 3 143 0 3 143 m²
    
ESPACES VERTS + bassin infiltration 3 971m² 2 506 + 210 6 687 m²
ENROBÉ dont stationnement 11 399 2245 13 644m²
    

 
- Autres phases d’aménagements envisagées au regard du foncier disponible : 

Aucune autre phase n’est prévue sur ce terrain ; ce projet n’avait malheureusement pas pu être 
envisagé dans son ensemble conformément au paragraphe III de l'article L.122-1 du code de 
l'environnement car le rachat de cette parcelle supplémentaire n’était pas envisagé par la SECG qui a 
accepté par la suite une proposition de rachat de la Mairie afin d’ajouter celui-ci à son foncier. Les 
travaux de la concession étant alors déjà démarrés. Nous nous en excusons auprès de la commission.
 

- Sur l'ensemble du projet: la gestion des eaux pluviales, les plantations prévues, ainsi que  
l'insertion paysagère : 

Il est prévu de récupérer l’ensemble des eaux pluviales de ruissellement issues des différentes 
surfaces imperméabilisées de la « Phase 1 » et de la « Phase 2 » et de les acheminer vers des 
tranchées drainantes et bassin de rétention pour tamponnement avant infiltration. L'assainissement 



est du type séparatif avec tamponnement puis rejet à débit limité des eaux pluviales et rejet 
gravitaire des eaux usées domestiques vers le réseau existant rue Barack Obama.
Le Bassin de rétention de la Phase 1 a fait l’objet d’études par l’entreprise VRD afin de s’assurer que 
son dimensionnement permettrait d’absorber l’impact de nouvelles surfaces imperméables (Phase 
2). Une Noue d’infiltration de 144m3 de volume avec tranchée drainante de 69m² de matelas sont 
prévues dans le cadre de ce projet.
 
Il est prévu la plantation de 26 arbres de type Bouleau Verruqueux pour la Phase 2. (2506m² 
d’espaces verts Hors noue et tranchées drainantes)
La phase 1 comptabilisait la plantation de 38 arbres (13 Erables champêtres, 13 Tilleul à petites 
feuilles,14 Ormes résistants et une haie de Hêtre taille basse en limite avec l’espace public)
Le site totalisera donc 64 arbres de hautes tiges permettant d’offrir une belle diversité végétale.
 

- Conformité des mesures mises en place vis à vis de l'arrêté du 24 décembre 2019 modifiant 
l'arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des 
nuisances lumineuses.

 
Nous vous confirmons que l’éclairage des stationnements mais aussi des bâtiments s’effectuera 
conformément à la réglementation en vigueur, notamment :

- Les éclairages extérieurs et des bâtiments seront éteints au plus tard 1 heure après la 
cessation de l'activité et rallumés à 7 heures du matin au plus tôt ou 1 heure avant le début 
de l'activité si celle-ci s'exerce plus tôt.

- Les éclairages des parcs de stationnement seront allumés au plus tôt au coucher du soleil et 
éteints 2 heures après la cessation de l'activité. Ces éclairages pourront être rallumés à 7 
heures du matin au plus tôt ou 1 heure avant le début de l'activité si celle-ci s'exerce plus tôt.

Il n’est pas prévu de travail de nuit (pas d’éclairage de chantier de nuit)
 


